
16/07/2021 16/07/2021 F01121P0156























 

Examen au cas par cas – STEU Morigny-Champigny - SIARE 1/28 

 

Evaluation environnementale– Examen au 

cas par cas 

 

Annexe 2 au Cerfa 14734*03 

 

Plan de situation 



 

Examen au cas par cas – STEU Morigny-Champigny - SIARE 2/28 

 

 

La station de traitement des eaux usées de Morigny-Champigny (91) est implantée à l’ouest de la 
commune du même nom, en limite de la commune d’Étampes. 

 

 

Figure 1 : Localisation du site sur fonds IGN (source : Géoportail – Janvier 2021) 
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Figure 2 : Localisation du site sur fonds de plan cadastral (source : Géoportail – Février 2021) 

 

Tableau 1 : Coordonnées géographiques et cadastrales de la STEU de Morigny-Champigny 

Désignation X (L93) en m Y (L93) en m Z en mNGF Commune Section Parcelle 

STEP de 
Morigny-

Champigny 
638 964 6 816 664 67 

Morigny-
Champigny 

D 
85, 86, 87, 

124,125 

Point de rejet 638 928 6 816 682  65 
Morigny-

Champigny 
D 124 
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Point de rejet des eaux 
épurées 

STEU de Morigny-
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Reportage photographique 
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Figure 3 :Reportage photographique de la STEU (2020) 
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Descriptif du site 
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La station d’épuration de Morigny-Champigny dessert les communes de Brières-les-Scellés, Morigny-
Champigny, Ormoy-la-Rivière et Etampes. 

 

 
Figure 4 : Périmètre desservi par la station d’épuration de Morigny-Champigny  

(source : services.eaufrance.fr – janvier 2021) 

 

Elle est dimensionnée pour pouvoir accueillir les effluents produits par 55 000 EH. Mise en service en 
2004, elle a été construite sur le site de l’ancienne STEP de Morigny-Champigny. 

 

Le traitement utilisé est de type « boues activées en aération prolongée ». Les boues activées sont 
constituées de micro-organismes bactériens agglomérés par paquets. Ce procédé est donc basé sur 
l’activité bactérienne, mais sans que les micro-organismes qui consomment la pollution disposent 
d’un support : ils sont en effet en suspension dans un milieu liquide spécialement oxygéné. 

 

La description de la filière de traitement est présentée ci-après. 

 

Le réseau de collecte est majoritairement de type séparatif ; trois collecteurs alimentent la station en 
effluents. 

 

La filière eau comprend : 

• Un poste de relèvement dit "Domestique" pourvu de 3 pompes de débit fixe 330 m3/h. Ce 

poste reçoit les effluents d’Etampes, Ormoy la Rivière et Morigny-Champigny. 

• Un poste de relèvement dit "Industriel" pourvu de 2 pompes à débit variable (275 m3/h). Ce 

poste reçoit les effluents de la ZAC de Rochettes et de Brières les Scellés. 

• Un poste de collecte des matières de vidange comprenant un dégrilleur 10 mm, deux bâches 

de stockage avec agitateur et pompe de reprise. 
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• Une étape de prétraitements comprenant : 

• 2 dégrilleurs droits d’entrefer 10 mm, 

• 2 dessableurs-dégraisseurs circulaires, 

• 1 Biomaster assurant le traitement des graisses. 

• Un ouvrage de répartition gravitaire des effluents prétraités ; 

• Deux réacteurs biologiques à boues activées comprenant une zone de contact, une zone 

anaérobie et un chenal d’aération. 

• L’aération repose sur un principe de diffusion fines bulles ; la production d’air est assurée par 

trois (2+1) surpresseurs volumétriques de débit unitaire 5 015 m3/h à 800 mbar. 

• Deux dégazeurs ; 

• Deux clarificateurs raclés-sucés ; 

• Deux puits de recirculation pourvus de 3 pompes de recirculation de débit fixe 175 m3/h ; 

• Un clarifloculateur Densadeg en traitement d’affinage (abattement des MES résiduelles et 

déphosphatation). 

Le rejet s’effectue dans la Rivière d’Etampes, cours d’eau classé sensible pour les paramètres azote 
et phosphore. 

 

La filière boues comprend : 

• Une extraction principale des boues en excès au niveau des puits de recirculation; 

• Une extraction de secours des boues en excès au niveau des réacteurs biologiques  

• Une bâche d’homogénéisation avec agitateur ; 

• Deux centrifugeuses Andritz D5LLHP ; 

• Un dispositif de chaulage (non utilisé) ; 

Les boues déshydratées sont valorisées en centre de compostage. 

 

Par ailleurs, la station est équipée d’un débitmètre avec préleveur en entrée de station et d’un 
regard de prélèvement (en sortie) dans le cadre du contrôle des rejets (contrôle du débit via un 
canal venturi). 
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Figure 5 : Schéma de traitement (source : SUEZ – Février 2021) 
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Plan des abords du site 
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Les services de la police de l’eau préconisent une distance minimale de 100 m entre les ouvrages 
d’épuration et les habitations et établissements recevant du public. Toutefois, cette distance peut 
être réduite si des précautions spécifiques sont prises (couverture de certains postes…) ou si les 
techniques d’épuration sont des procédés de traitement par le sol. En tout état de cause, cette 
distance ne peut être inférieure à 50 m. 

 

La STEU est située à une cinquantaine de mètres des premières habitations de la commune 
d’Étampes. 

 

 
Figure 6 : Plan des abords du projet 

Nord Nord 
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Annexe 6 au Cerfa 14734*03 

Situation du site par rapport aux zones 

naturelles 
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Dans le cadre du présent dossier, l’inventaire du patrimoine naturel local a été réalisé aux abords du 
projet (source : DRIEE, via le site Géoportail) 

 

Cet inventaire concerne les espaces naturels dont l'intérêt réside soit dans l'équilibre et la richesse 
de l'écosystème, soit dans la présence d'espèces végétales ou animales rares ou menacées. Ces 
espaces naturels sont alors soit assortis de réglementations spécifiques soit de précautions. 

 

Aucune zone naturelle protégée n’est recensée au droit du site. 

1.1. Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) et zone 
importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) 

Les Z.N.I.E.F.F. et les Z.I.C.O. sont des inventaires (à l'échelle nationale) qui n'ont pas de valeur 
réglementaire. Toutefois, elles décrivent des sites remarquables sur le plan écologique (faune, flore, 
dynamique naturelle, en ce qui concerne les Z.N.I.E.F.F., oiseaux en ce qui concerne les Z.I.C.O.) et 
permettent ainsi une meilleure connaissance des richesses du territoire. 

• Z.N.I.E.F.F. de type I : Ce type de Z.N.I.E.F.F. concerne des secteurs, de petite superficie, 

caractérisés par leur intérêt biologique remarquable et qui doivent faire l’objet d’une 

attention particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement et de gestion ; 

• Z.N.I.E.F.F. de type II : Elle se rapporte à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, 

qui offrent des potentialités biologiques importantes et dont la dynamique d’ensemble doit 

être respectée dans les programmes de développements.  

Une zone naturelle d’Intérêts Écologique, Faunistique et Floristique est recensée dans la zone 
d’étude. Il s’agit de la ZNIEFF de type II, référencée sous le code 110001540, et dénommée Vallée de 
la Juine d’Étampes à Saint-Vrain. Elle est située à 250 m au nord-est du site. 
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Figure 7 : ZNIEFF de type I et II dans la zone d’étude (source : Géoportail – Janvier 2021) 

 

1.2. Zones NATURA 2000 

Le réseau Natura est un réseau écologique européen. Il est destiné à préserver la biodiversité en 
assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels et habitats d’espèces de faune et de flore d’intérêt communautaire 

 

Aucun site NATURA 2000 n’est recensée dans la zone d’étude. 

Le site NATURA 2000 le plus proche est situé à 5,3 km au sud de la STEU de Morigny-Champigny. Il 
s’agit d’un site NATURA 2000, directive Habitats, référencé sous le code FR1100800 et dénommé 
Pelouses calcaires de la haute vallée de la Juine. 

 

Nord 

STEU de Morigny-
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Vallée de la Juine 

d’Étampes à 
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Figure 8 : Zones NATURA 2000 autour du projet (source :  Géoportail – Janvier 2021) 

1.3. Autres zones naturelles protégées 

La STEU est située au droit du site inscrit Vallée de la Juine (identifiant 6154), instauré par arrêté du 
25/10/1974. 

Elle est en outre située à 400 m au sud du site classé Vallée de la Juine et de ses abords (identifiant 
9805), protégé par décret du 18/07/2003. 

 

Ces zones sont localisées sur la Figure 9. 
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Figure 9 : Sites inscrits et classés dans l’environnement du site (source : DRIEE – Janvier 2021) 

1.4. Monuments historiques 

Les zones de protection relevant du patrimoine inscrit ou classé ont été recherchées sur le site Atlas 
des patrimoines. 
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Figure 10 : Sites inscrits ou classés pour la protection du patrimoine et leur zone de protection (source : Atlas 

des Patrimoines – Février 2021) 

 

Une partie du site de la STEP est concernée par la zone de protection du domaine de Brunehaut, site 
inscrit depuis le 4 novembre 1991. 
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Annexe 7 au Cerfa 14734*03 

Arrêté préfectoral du 19/01/1999 
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Annexe 8 au Cerfa 14734*03 

Incidences du projet 
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1. INCIDENCES DIRECTES ET INDIRECTES, TEMPORAIRES ET PERMANENTES DU PROJET SUR SON 

ENVIRONNEMENT 

1.5. Incidences temporaires 

Sans objet, la station étant existante. 

1.6. Incidences du rejet sur le milieu récepteur 

1.1.1. Incidence du rejet sur la qualité du milieu récepteur 

1.1.1.1. Niveaux de rejet à respecter en sortie de la station 

Pour rappel, la station présente les caractéristiques suivantes :  

 

Paramètre Capacité nominale 

Débit nominal horaire 350 m3/h 

Débit de pointe de temps sec 700 m3/h 

Débit de pointe de temps de pluie 935 m3/h 

Débit nominal journalier 8 400 m3/jour 

 

Paramètre Charge polluante 

DBO5 3 100 kg/jour 

DCO 6 600 kg/jour 

MES 4 100 kg/jour 

NTK 700 kg/jour 

Ptot 170 kg/jour 

 

La station doit respecter les niveaux de rejet imposés par l’arrêté préfectoral n°99/PREF.DCL/0017 du 
19 janvier 1999, ainsi que les prescriptions minimales de l’arrêté du 22 juin 2007 (Annexe II – 
Tableaux 1 et 2), sur les échantillons moyens journaliers, en concentration ou en rendement : 

 

Paramètre 
Concentration maximale à 

respecter 
Rendement minimum à atteindre 

DBO5 15 mg(O2)/l 96 % 

DCO 50 mg(O2)/l 94 % 

MES 30 mg/l 94 % 

NTK 5 mg/l 94 % 
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Il s’agit de prescriptions particulières, plus contraignantes que les minima fixés nationalement (arrêté 
du 21 juillet 2015). 

Tableau 2 : Traitement de l’azote et du phosphore en zone sensible lorsque la capacité est comprise entre 
10 000 et 100 000 EH  

(source : Tableau 7 -de l’Annexe 3 de l’arrêté du 21 juillet 2015) 

Rejet en zone sensible à 
l’eutrophisation 

Paramètre 
Concentration maximale 

à respecter, moyenne 
annuelle 

Rendement minimum à 
atteindre, moyenne 

annuelle 

Azote NGL 15 mg/l 70 % 

Phosphore Ptot 2 mg/l 80 % 

 

Tableau 3 : Performances minimales des stations de traitement des eaux usées des agglomérations devant 
traiter une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5  

(source : Tableau 6 -de l’Annexe 3 de l’arrêté du 21 juillet 2015) 

Paramètre 
Concentration maximale à 

respecter, moyenne annuel 
Rendement minimum à 

atteindre, moyenne annuelle 

DBO5 25 mg(O2)/l 80 % 

DCO 125 mg(O2)/l 75 % 

MES 35 mg/l 90 % 

 

Selon le groupe de travail EPNAC MEDDE, les valeurs guides minimales de traitement pour des 
stations d’épuration de plus de 10 000EH sont les suivantes : 

Paramètre Exigences maximales : Valeurs guides 

DBO5 15 mg(O2)/l 

N-NH4 5 mg/l 

NTK 8 mg/l 

Pt 1,3 mg/l en moyenne annuelle 

N-NO3 5 mg/l en moyenne annuelle 

NGL 15 mg/l en moyenne annuelle 

MES 15 mg/l 

DCO 90 mg(O2)/l 

 

Les normes de rejet de la station d’épuration semblent donc bien définies, car elles respectent les 
exigences nationales et sont même plus strictes pour certains paramètres. Elles sont cohérentes 
avec le système de traitement mis en place (boues activités par aération prolongée). 
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1.1.1.2. Conformité des rejets 

Les rejets de la STEU de Morigny-Champigny sont conformes à son arrêté. Les données suivantes 
sont issues du RAD 2019. 

 

 
 

1.1.2. Incidence du rejet sur la qualité des eaux captées par les forages proches 

D’une part, le type de filière (boues activées avec traitement tertiaire) réalise une épuration efficace 
des effluents et, d’autre part, le rejet s’effectue dans le milieu hydraulique superficiel.  

 

De plus, la station se trouve en dehors de tout périmètre de protection ou d’aire d’alimentation de 
captage. Les ouvrages AEP les plus proches sont situés à plus d’1 km en aval du rejet. 

 

Les risques de pollution des eaux souterraines sont aussi minimisés en raison du maintien de la 
qualité du rejet grâce à un entretien régulier des ouvrages et un contrôle des performances 
épuratoires de la filière. 

 

Le risque d’impact sur les ressources souterraines en eau potable est donc négligeable. 
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1.1.3. Incidence du rejet sur la faune et la flore 

Le site de la STEU de Morigny-Champigny n’est pas situé sur des zones sensibles pour la faune et la 
flore (ZNIEFF, etc). Par ailleurs, celle-ci est exploitée en l’état depuis 2004, sachant que l’usage du site 
pour l’épuration des eaux existe depuis plusieurs décennies. 

 

Par ailleurs, il est à noter que l’impact biologique de la STEP est étudié chaque année au moyen 
d’analyses hydrobiologiques menées sur la Chalouette en amont et en aval de la STEP (étude réalisée 
par le BE Hydrosphère). 

 

La localisation des deux points de prélèvement AMONT et AVAL est précisée ci-après : 

 
Les substrats prélevés sont végétaux (racines, callitriches, myriophylles) et minéraux (blocs, pierres, 
sables, graviers, vases). 

 

La synthèse des résultats depuis 2014 montre un impact faible à nul de la station sur la Chalouette. 
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Le projet est donc sans incidence sur cette problématique. 

1.1.4. Incidence du rejet sur les zones humides 

Le site de la STEU de Morigny-Champigny n’est pas situé sur une zone humide. Par ailleurs, celle-ci 
est exploitée en l’état depuis 2004, sachant que l’usage du site pour l’épuration des eaux existe 
depuis plusieurs décennies. 

Le projet est donc sans incidence sur cette problématique. 

1.1.5. Incidence du rejet sur les sites NATURA 2000 

Le site de la STEU de Morigny-Champigny n’est pas situé sur un site NATURA 2000. 

 

Le site NATURA 2000 le plus proche est situé à 5,3 km au sud de la STEU de Morigny-Champigny. Il 
s’agit d’un site NATURA 2000, directive Habitats, référencé sous le code FR1100800 et dénommé 
Pelouses calcaires de la haute vallée de la Juine. 

 

Compte-tenu de l’éloignement du projet vis-à-vis des zones naturelles et notamment des zones 
NATURA 2000 les plus proches, le projet n’aura aucune incidence sur celles-ci. 

 

1.7. Incidences de la station sur le voisinage 

1.1.6. Impacts visuels 

La station étant existante depuis le milieu du XXième siècle, elle est pleinement intégrée dans le 
paysage urbain de Morigny-Champigny et Etampes. 

 

Des efforts d’intégration paysagère ont néanmoins été faits lors de la construction de la station 
actuelle : une haie d’essences locale a notamment été implantée autour du site de manière à limiter 
l’impact visuel sur le voisinage. 
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Vue en direction du site depuis l’allée des pâturages 

 

Vue en direction du site depuis la N20 

 

La STEU ne génère donc pas d’impacts visuels. Il est d’ailleurs à noter que la station est en 
fonctionnement depuis 2004 et n’a fait l’objet d’aucune réclamation de riverains auprès du SIARE à 
ce sujet. 

 

1.1.7. Impacts olfactifs 

Les risques de dégagements d’odeurs sur une station d’épuration se localisent essentiellement aux 
endroits suivants :  
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• Installations de relevage et de prétraitements :  

o dès leur arrivée à la station, lors de leur mise en contact avec l’atmosphère libre dans 
la bâche de relevage, les eaux brutes dégagent les composés les plus volatils,  

o au niveau des ouvrages de prétraitements, l’extraction des déchets fermentescibles 
(refus de dégrillage, sables, graisses et mousses) et leur stockage plus ou moins 
prolongé comportent des risques de nuisances olfactives ;  

La limitation des odeurs au niveau des zones de stockage se fait par un bon entretien, et une 
évacuation régulière des déchets et sous-produits.  

• Décanteurs et bassins d’aération :  

o les bassins d’aération, même dans des conditions d’aérobiose parfaite, libèrent des 
produits volatils issus de la respiration bactérienne qui ne sont pas rigoureusement 
inodores.  

o Par ailleurs, l’action des vents dominants sur les aérosols émis par les aérateurs de 
surface de certains bassins, peut propager une nuisance au-delà des limites de la 
station. En l’occurrence sur la station de Morigny-Champigny, il n’y a pas ce genre 
d’équipement (insufflation d’air en fond de bassin).  

 

Les opérations de prétraitement (dégrillage, dessablage, dégraissage) ainsi que la déshydratation et 
le stockage des boues s’effectuent à l’intérieur des locaux fermés, qui sont ventilés et désodorisés.  

 

Le traitement des odeurs s’effectue dans deux tours de lavage. 

 

La STEU ne génère donc pas d’impacts olfactifs. Il est d’ailleurs à noter que la station est en 
fonctionnement depuis 2004 et n’a fait l’objet d’aucune réclamation de riverains auprès du SIARE à 
ce sujet. 

1.1.8. Impacts sonores 

La station d’épuration peut générer du bruit, soit sur le site lui-même en raison des équipements mis 
en œuvre, soit sur le parcours des véhicules chargés de l’évacuation des déchets générés. Les 
principales étapes susceptibles de générer des nuisances sonores sont les suivantes :  

• Bassins d’aération par insufflation d’air : cette technique garantit un meilleur rendement 

énergétique et une meilleure intégration dans l’environnement que les turbines de 

surfaces, et a par conséquent été retenue à Morigny-Champigny. Le dispositif de 

production d’air est insonorisé, situé dans un local spécifique.  

• Les ventilateurs du système de traitement d’air : ceux-ci sont installés à l’intérieur d’un 

bâtiment spécifique.  

• Les ouvrages de traitement des boues : la filière boue est installée dans un bâtiment 

fermé  

• Equipements divers : le fonctionnement des pompes est intermittent, généralement 

commandé par des contacteurs de niveau pour le relèvement et par des horloges pour 

la recirculation.  

• Les bruits dus au trafic des véhicules : il s’agit des véhicules des agents d’exploitation de la 

station d’épuration, présents quotidiennement sur le site, et plus ponctuellement, des 
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véhicules de transport des déchets et des boues. Ces nuisances ne revêtent pas un 

caractère exceptionnel dans le secteur qui est déjà fréquenté.  

Les ouvrages les plus bruyants ont donc été installés à l’intérieur de bâtiments, et les ouvrages 
extérieurs ont été choisis pour être les moins bruyants parmi les techniques existantes. La station 
d’épuration a donc un impact très limité en termes de bruit. 

 

La STEU ne génère donc pas d’impacts sonores. Il est d’ailleurs à noter que la station est en 
fonctionnement depuis 2004 et n’a fait l’objet d’aucune réclamation de riverains auprès du SIARE à 
ce sujet. 
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2. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION DU PROJET 

1.8. Éviter : Concevoir le projet de moindre impact pour l’environnement 

Le projet de nouvelle STEU à Morigny-Champigny a été réalisée entre 2001 et 2004 suite à de 
nombreux dysfonctionnements observés sur l’ancienne station, dont notamment l’absence de 
traitement tertiaire. 

 

Du fait de l’existence à Morigny-Champigny d’un terrain dévolu depuis de nombreuses décennies à 
l’épuration des eaux (la station actuelle constitue la troisième génération de station sur le site), le 
choix de la localisation de la nouvelle STEU s’est fait naturellement sur ce site. 

 

Enfin, l’objet de ce dossier est le renouvellement de la demande d’autorisation de rejet de la station 
d’épuration. Il ne s’agit pas d’un projet de réhabilitation ou de création. Il n’y a donc pas 
d’alternatives au projet. 

1.9. Réduire : Minimiser les impacts du projet 

La STEU de Morigny-Champigny a été conçue de manière à minimiser les impacts du projet sur son 
environnement. Ainsi, les éléments suivants peuvent être cités : 

• Mise en place d’un traitement tertiaire pour réduire les rejets de polluants diffus (nitrates, 

phosphore) dans l’environnement ; 

• Prise en compte des impacts visuels, olfactifs et sonores dans la conception de la STEU ; 

• Déconnexion de certains industriels de manière à minimiser les rejets de produits 

dangereux ; 

• Signatures de conventions pour les rejets les plus importants. Les sites producteurs de 

rejets sont régulièrement audités par le SIARE. 

En conséquence, la STEU de Morigny-Champigny ne présente pas d’impacts résiduels. S’il devait en 
être identifiés, ils seraient immédiatement corrigés, comme cela a été le cas lorsqu’un problème sur 
l’atelier de séchage thermique a été identifié par exemple. 

1.10. Compenser : Contreparties aux impacts résiduels du projet 

Avec les mesures présentées ci-dessus, il ne devrait pas subsister d’impacts résiduels au projet. 

 

Si une anomalie venait à être observée via les suivis et contrôles mis en place, une intervention serait 
effectuée pour palier le problème observé. 


